
VOUS RÉNOVEZ 
VOTRE LOGEMENT ?

Le service en ligne de demande d'aide
financière pour améliorer mon logement.
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POUR ÊTRE BIEN CONSEILLÉ 

L’Anah
Les instructeurs sont les agents chargés d’étudier la receva-
bilité des dossiers et d’instruire les demandes de subven-
tion. Ils sont garants de l’application de la règlementation 
et des orientations de l’Anah.

04 63 27 67 00

ddt-anah@cantal.gouv.fr 

Direction
Départementale
des Territoires du Cantal

Les conseillers des Points 

Rénovation Info Service (PRIS) de l’Anah
Les conseillers vous informent sur les financements 
possibles et vous orientent en fonction de votre situation 
financière et du projet de travaux envisagé.

04 71 48 32 00

pris15@soliha.fr
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Le service en ligne de demande d'aide
financière pour améliorer mon logement.
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